
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HONORAIRES DE VENTE 
  

Jusqu’à 30 000 euros TTC         3500.00 € 

De 30 001 euros à 50 000 euros TTC       5000.00 € 

De 50 001 euros à 70 000 euros TTC       9 % 

De 70 001 euros à 100 000 euros TTC       8 % 

De 100 001 euros à 130 000 euros TTC       7.5 % 

De 130 001 euros à 170 000 euros TTC       7 %  

De 170 001 euros à 260 000 euros TTC       6.5 %  

De 260 001 euros à 300 000 euros TTC       6 % 

De 300 001 euros à 400 000 euros TTC       5 % 

Plus de 400 001 euros TTC         4.5 % 

Les honoraires de transaction sont facturés à la charge de l’acquéreur 

HONORAIRES DE LOCATION 
 

Minimum forfaitaire : 150 euros TTC 
Location habitation : Un mois de loyer charges comprises, partagé de moitié entre le 
propriétaire et le locataire. 
Location commerciale et professionnelle : 15 % du loyer HT annuel à la charge du preneur.  

        
   

La Gérante, Christelle COULON   


